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Entente au Quotidien 
 
Journalistes et employés de bureau du Quotidien de Saguenay, du groupe Gesca, ont voté 
mardi en faveur de leur nouvelle convention collective d'une durée de cinq ans. Une menace 
de grève planait sur ce journal depuis quelque temps.  
 
La nouvelle convention modifie notamment l'horaire de travail des employés, qui passe de 32 
1/2 à 35 heures par semaine et, pour les personnes concernées, de quatre à cinq jours par 
semaine. Les parties se sont également entendues sur un gel de salaire pour trois ans (2010, 
2011 et 2012) qui sera suivi par des hausses de salaire de 2 % par an pour les deux années 
suivantes (2013 et 2014). Le régime de retraite à prestations déterminées demeure inchangé 
pour les personnes déjà à l'emploi du Quotidien. Les futurs employés se verront offrir, quant à 
eux, un régime de retraite à cotisations déterminées. 


